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Initiatives parlementaires

stipule que: «La Charte canadienne des droits et libertés garantit
les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent être
restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le
cadre d'une société libre et démocratique.»

Nous avons depuis de nombreuses années au Canada des lois
qui interdisent le libelle diffamatoire et la diffamation verbale,
mais si ces lois devaient être contestées en vertu de la Charte des
droits et liberté, les représentants du gouvernement pourraient
faire valoir que ces lois constituent des exceptions raisonnables
dans une société libre et démocratique. Autrement dit, personne
ne peut être autorisé à dire des mensonges qui portent atteinte à la
réputation d'autrui.

La différence, dans le cas de l'article 1 de la Charte, est que ce
sont les tribunaux qui décident si une loi contestée constitue ou
non une exception à la Charte; cette décision n'appartient pas
aux politiciens élus du Parlement ou d'une assemblée législati-
ve. Cela m'apparaît très important.

Quelle est la portée réelle d'une disposition comme la clause
de dérogation contenue dans la Loi constitutionnelle et dans la
Charte des droits et libertés? Cette disposition signifie que les
minorités n'ont pas de protection vis-à-vis la majorité; qu'elles
sont soumises à sa volonté. La clause de dérogation entre carré-
ment en contradiction avec la raison d'être de la Charte.
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Ceux d'entre nous qui ont défendu la Charte, et notamment le
premier ministre Trudeau, ont déclaré qu'elle devait faire partie
de notre Constitution afin de protéger les diverses minorités
contre la majorité dans les cas où, comme cela se produit sou-
vent, tout à coup poussés par la peur dans certaines situations, les
gens veulent fouler aux pieds les droits des minorités. Il a déclaré
que nous ne pouvions nous fier simplement à une loi ordinaire,
que nous devions reconnaître ces principes fondamentaux et les
soustraire à la domination de la majorité. Mais en prévoyant une
clause de dérogation, on se trouve à contredire ce qu'on fait au
départ. On donne d'une main et on reprend de l'autre.

C'est de l'hypocrisie, selon moi. La Charte canadienne des
droits et libertés n'a aucune valeur si une assemblée législative
peut adopter, en ayant recours à la clause de dérogation, une loi
qui va à l'encontre de la Charte. Cette dernière n'accorde plus
alors la protection qu'elle est censée offrir. Je le répète, on donne
d'une main et on reprend de l'autre. Cela devient une vaste
blague. On peut même parler de la loi de la rue. Ainsi, la majori-
té, lorsqu'elle souhaite agir, peut le faire quels que soient les
droits fondamentaux des minorités dans la société.

À la faculté de droit, j'ai eu le privilège de suivre les cours de
Frank R. Scott, l'un des plus grands professeurs de droit du
Canada et l'un des meilleurs juristes spécialisés dans les droits
de la personne de toute notre histoire. Il a été en mesure de

contester deux lois que le premier ministre de ma province, M.
Duplessis, avait adoptées après la guerre.

La première visait à interdire les Témoins de Jéhovah. Avec
l'aide d'autres personnes, Frank Scott a été en mesure de la faire
invalider. A l'époque, nous n'avions pas la Charte des droits et
libertés mais, comme c'était un avocat qui avait beaucoup d'ima-
gination, il a invoqué d'autres passages de la Constitution.

Puis, le premier ministre de ma province, M. Duplessis, fit
adopter une loi appelée la loi du cadenas, lui permettant d'appo-
ser un cadenas à la porte de toute personne soupçonnée d'être
communiste. Je n'ai aucune sympathie pour les communistes,
mais le fait est que si on a le droit d'adopter une loi interdisant un
parti politique donné, elle pourrait s'appliquer aux communis-
tes, au Parti réformiste, au Parti libéral, au Parti conservateur ou
à tout autre groupe que l'on n'aime pas. Je le répète, Frank Scott a
eu gain de cause sans la Charte.

Mais je suis convaincu que si la Charte et la clause de déroga-
tion avaient existé et que la Cour suprême du Canada avait donné
raison à Frank Scott, M. Duplessis se serait tout simplement
présenté devant son assemblée législative et aurait déclaré que,
nonobstant la Cour suprême du Canada, et nonobstant la Charte
des droits et libertés, il allait à nouveau interdire les Témoins de
Jéhovah. Il allait à nouveau interdire un parti politique.

Lorsque cette clause fut proposée, et que mon propre parti et
mon propre gouvernement y donnèrent leur accord, on nous avait
dit que c'était pour que l'ensemble soit adopté mais qu'elle ne
serait jamais invoquée et que même si elle l'était, ce serait rare.

Elle a été invoquée plusieurs fois. Elle l'a été en Saskatche-
wan, elle l'a été au Québec pour déroger à une décision de la Cour
suprême du Canada et à d'autres décisions des tribunaux concer-
nant la Charte.

Je demande aux Québécois en particulier de réfléchir à la
question. En effet, si cela peut se faire pour une affaire de langue,
si l'Assemblée législative du Québec peut le faire pour la langue
de cette province, une autre province peut le faire aussi. Si on
peut le faire pour la langue, on peut le faire pour la religion. Si on
peut le faire pour la religion, on peut le faire pour l'égalité entre
les races.

Une fois que vous avez accepté de le faire, vous ne pouvez plus
dire à une autre province ou à la Chambre: «Vous ne pouvez pas
l'utiliser pour cela», alors que vous l'avez déjà fait. Avec ce
genre de mesure, on ne peut choisir.

Imaginez ce que serait la situation aux États-Unis s'il y avait
une clause de dérogation. Il a fallu beaucoup de temps, mais en
1954, à la suite de l'affaire Brown, les lois discriminatoires à
l'égard des noirs furent invalidées. Il y avait de telles lois dans
plusieurs Etats du Sud, des lois qui disaient, par exemple, que les
noirs devaient s'asseoir à l'arrière des autobus ou dans certaines
sections des cinémas, des lois qui leur interdisaient l'accès à
certains parcs, les empêchaient de vivre dans certains quartiers
ou de fréquenter certaines écoles.

DEBATS DES COMMUNES2698 23 mars 1994


